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Article 14 – CHIRURGIE 
 
k) les prestations relevant de la spécialité en orthopédie (DP) : 
 
 
    "k) les prestations relevant de la spécialité en orthopédie (DP) :  
      
    I. Prestations chirurgicales.  
        
    § 2. Traitements non sanglants.  
      
    B. Cou et tronc.  
      
    1° Traitements des fractures et luxations :  
      
  295050 295061 ° Traitement des fractures d'une ou plusieurs côtes N 20  
        
  295072 295083 ° Traitement d'une fracture du sternum sans réduction N 20  
        
      
 


